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RELEVE DE DECISIONS – REUNION  DE LA CPNEFP DES COMMERCES DE 

GROS N°3044 du 17 Septembre 2009 
 

 
 
Etaient présents : 
 
Collège Employeurs : 
 
Membres Titulaires : Mmes Behr (FEDA), Groisy (UNCGFL), MM. Kitous-Orsini (Vice- Président de 
la CPNEFP 3044), Flipo (FNAS), Mongin (FGME) 
 
Membres suppléants : Mme Chaput (Ucaplast) 
 
Membres représentés :  
Mme Decoeur-Michel (NAVSA) donne pouvoir à M. Kitous-Orsini qui l’accepte. 
M. Koubbi (FNCPLA) donne pouvoir à Mme Groisy (UNCGFL) qui l’accepte. 
   
Collège salariés : 

 
Membres titulaires : MM. Argence (CFTC), Bohr (CGT), Bourne ( CFDT), Chiaroni (CFTC), Delavat ( 
CFE CGC FNAA), Muste ( FGTA FO), Nakonezy (CGT), Perramant (CFDT), Trannois (Président de la 
CPNEFP) 
 
Membres suppléants : M. Bellon (FEC CGT FO) 
 
Membres représentés : M. Ronsain (FNECS CFE CGC) donne pouvoir à M.Trannois qui l’accepte. 
    
 

 
Ordre du jour 

 
Décisions 

 
1. Approbation du procès verbal de la 
CPNEFP du 30.6.09 
 

> Le PV est approuvé 

 
2. Communication OCI/sensibilisation 
du site OCI 
 
 

> Avis favorable de la CPNEFP. Un bilan de la diffusion des 
nouveaux outils de promotion du site OCI (bannière,   flyers, 
carte de visite..) sera réalisé fin Juin 2010.                                 

 
3. Actions concernant la mise en 
œuvre de l’accord cadre national 
entre la CPNEFP 3044 et l’ANLCI 
 

> Les membres de la CPNEFP des commerces de gros 
donne mandat à l’OCI pour mettre en œuvre le plan d’action 
présenté lors de la CPNEFP du 17.9.2009.                              

 
4 .Suite des travaux sur les CQP 

 

> Dans le cadre de la méthodologie proposée, les 
organisations syndicales de salariés doivent faire remonter 
leurs propositions au secrétariat de la CPNEFP afin d’établir 
une proposition CPNEFP sur le positionnement des CQP (à 
discuter à la réunion de la CPNEFP du 24.11.09).  

 
5 – Questions diverses 
 

 
                                         - 

 
 


